
ELEVAGE D’AR CUS                                          VENTE DE DOSE 

PONEY DE SPORT                                                            SAISON 2019  

 

                                                                                           CHAMPAGNE D’AR CUS 
 

VENDEUR :                                                                ACHETEUR : 

EARL LE BERRE                                                        Dénom : 

Keresquen                                                                     Nom : 

29720 Plonéour Lanvern                                              Adresse : 

06 62 51 93 43                                                              CP/Ville : 

rl.fab@wanadoo.fr                                                        Téléphone : 
                                                                                       Email : 

 

JUMENT                                                                    CENTRE DE MISE EN PLACE 
Nom :                                                                                             Dénom : 
Sire :                                                                                              Adresse : 

Date saillie :                                                                  

                                                                                                       CP/Ville : 

                                                                                                       Nom : 

                                                                                                       Téléphone : 

 

 

 

CONDITIONS DE VENTE 2019  

 
L’acheteur achète au vendeur une dose de l’étalon CHAMPAGNE D’AR CUS aux conditions suivantes : 

 

IAC  FRANCE       La dose : 190€ TTC                      Carte supplémentaire : 100€ TTC                                                                     

                                                   Transport : France 112€ TTC    

      

IAC HORS France       Transport : CE ou hors CE : SUR DEVIS 

Frais sanitaire hors France   CE : 60€ TTC        Hors CE : 138€ TTC (hors autres frais ex :douane, 

taxes …restant à la charge de l’acheteur) 
 
-Il ne s’agit pas d’un contrat de saillie mais d’une vente à la dose. L’acheteur est propriétaire des doses achetées et peut 

essayer de remplir autant de juments qu’il lui est possible de faire techniquement. 

-Ce contrat donne droit à 1 dose de 8 paillettes dans la limite des stocks disponibles. Les doses non utilisées restent la 

propriété de l’acheteur qui peut les utiliser les années suivante en rachetant une carte pour chaque nouvelle gestation avérée. 

-La réservation de saillie est validée à réception de ce contrat rempli et signé, accompagné du chèque à l’ordre de : EARL LE 

BERRE 

-Pour chaque jument gestante supplémentaires, l’acheteur devra s’acquitter d’une carte de saillie afin d’effectuer les 

démarches administratives d’inscription et identification du poulain à naître. Les cartes ne seront délivrées qu’après réception 

du chèque de règlement de ces dernières. 

-L’éleveur s’engage à déclarer la naissance de son produit auprès de l’IFCE. Le certificat de saillie nécessaire à la déclaration 

de naissance. Si le poulain est déclaré à l’étranger sans autorisation préalable des propriétaires de CHAMPAGNE D’AR 

CUS, le solde de la saillie sera augmenté 2000€ (deux mille euros) 

 

  
Fait en double exemplaires à :                                                       Le  

 

Signature VENDEUR :                                                          Signature ACHETEUR : 
                                                                                     Avec la mention « lu et approuvé » 

 

 

mailto:rl.fab@wanadoo.fr

